
AutorÃ©gulation de lâ€™information : comment incarner la dÃ©ontologie ?

Description

Ce rapport recueille et analyse les diffÃ©rentes options pour un systÃ¨me dâ€™autorÃ©gulation des 
mÃ©dias Ã  la franÃ§aise. Partant du constat quasi unanime de lâ€™existence dâ€™une crise des 
mÃ©dias dâ€™information en France, lâ€™auteur du rapport a tentÃ© de comprendre comment 
la dÃ©ontologie pourrait sâ€™appliquer de maniÃ¨re plus uniforme dans lâ€™Hexagone afin de redonner 
confiance aux FranÃ§ais dans leurs mÃ©dias, tout en renforÃ§ant la qualitÃ© de lâ€™information. 
AprÃ¨s avoir interviewÃ© les principaux acteurs concernÃ©s et dÃ©cryptÃ© les diffÃ©rents modÃ¨les 
mis en place Ã  lâ€™Ã©tranger, cette premiÃ¨re conseillÃ¨re Ã  la cour administrative dâ€™appel de Paris 
suggÃ¨re trois pistes de rÃ©flexion et de travail.

Une premiÃ¨re piste serait de renforcer les mÃ©canismes existants dâ€™autorÃ©gulation : chartes, 
assises, mÃ©diateurs, etc. Câ€™est de loin lâ€™option la plus facile Ã  mettre en place en France mais 
Ã©galement la moins ambitieuse. Pas besoin ici de consensus national. Il suffirait dâ€™encourager 
lâ€™adoption de mÃ©canismes dâ€™autorÃ©gulation au sein de chaque entreprise de presse, tout en 
amÃ©liorant lâ€™enseignement de la dÃ©ontologie dans les Ã©coles de journalisme. Cette option 
pourrait sâ€™appuyer sur le dÃ©veloppement de lâ€™Observatoire de la dÃ©ontologie de 
lâ€™information qui, sans devenir une instance de traitement des plaintes, pourrait Ã©laborer un systÃ¨me 
dâ€™alertes au non-respect de la dÃ©ontologie par les mÃ©dias. En somme, on retiendrait ici les 
Ã©lÃ©ments qui ne rencontrent aucune opposition au sein de la profession des journalistes en France. 

Une deuxiÃ¨me piste suggÃ©rÃ©e par lâ€™auteur du rapport serait de crÃ©er une instance 
dâ€™autorÃ©gulation globale, pour tous les acteurs du Â« systÃ¨me mÃ©diatique Â», tant 
pour la presse que pour lâ€™audiovisuel, au niveau national. Cette option est, Ã  lâ€™inverse de la 
premiÃ¨re, extrÃªmement difficile Ã  mettre en Å“uvre, puisquâ€™elle ne pourrait rÃ©sulter, 
aujourdâ€™hui en France, que dâ€™une initiative publique contraignante, obligeant les mÃ©dias Ã  
adhÃ©rer au systÃ¨me. Ce cadre juridique pour lâ€™autorÃ©gulation abrogerait alors le principe 
dâ€™adhÃ©sion volontaire et inscrirait ce systÃ¨me dans un cadre coercitif ou corÃ©gulationniste. Alors 
que ce modÃ¨le existe dans quelques pays europÃ©ens comme le Danemark, lâ€™auteur rappelle que 
nombre de documents internationaux soulignent Â« quâ€™une autorÃ©gulation ne peut Ãªtre 
vÃ©ritablement lÃ©gitime et incontestable que si elle est entiÃ¨rement spontanÃ©e Â».

Reste alors, Ã  mi-chemin, la piste envisageant la mise en place dâ€™une autorÃ©gulation volontaire qui 
serait, dans le cas franÃ§ais, automatiquement partielle au regard de lâ€™Ã©tendue des divergences entre 
les professionnels du secteur sur le sujet. Marie Sirinelli explique les divergences qui existent entre les 
diffÃ©rents acteurs concernÃ©s en France et insiste sur la position des adversaires du systÃ¨me 
dâ€™autorÃ©gulation. Selon eux, la crÃ©ation dâ€™un conseil de presse ajouterait un nouveau type de 
pression, tout Ã  la fois inutile et inefficace, sur le travail des journalistes, sans pour autant rÃ©gler les 
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problÃ¨mes dÃ©ontologiques rÃ©sultant du phÃ©nomÃ¨ne Ã©conomique de concentration et de la 
fragilisation du statut des journalistes. Les dÃ©tracteurs du systÃ¨me insistent, en outre, sur le fait que la loi 
de 1881 encadre dÃ©jÃ  suffisamment le travail du journaliste.

Marie Sirinelli rapporte cependant que lâ€™idÃ©e dâ€™un conseil de presse commence Ã  fÃ©dÃ©rer un 
nombre grandissant dâ€™acteurs, ce qui a dâ€™ailleurs permis la crÃ©ation de structures spÃ©cialement 
consacrÃ©es Ã  la question, notamment lâ€™Association de prÃ©figuration dâ€™un conseil de presse en 
France Ã©tablie en 2006. Pour lâ€™auteur du rapport, la crÃ©ation dâ€™un conseil de presse paraÃ®t 
chose envisageable dans la mesure oÃ¹ une majoritÃ© des acteurs concernÃ©s semble favorable ou, Ã  
tout le moins, non opposÃ©e, Ã  la crÃ©ation dâ€™une telle instance. 

Enfin, lâ€™expert considÃ¨re divers moyens qui permettraient de limiter le nombre de mÃ©dias souhaitant 
sâ€™exclure du systÃ¨me. La mise en place dâ€™un systÃ¨me dâ€™incitations avec des leviers 
suffisamment pertinents pour amener les acteurs des mÃ©dias Ã  adhÃ©rer au conseil de presse est ainsi 
Ã©voquÃ©e : Â« Pourrait Ãªtre imaginÃ©e la crÃ©ation dâ€™une sorte de taxe (pour les non-
adhÃ©rents) ou de dÃ©duction fiscale (pour les adhÃ©rents) qui prÃ©senterait lâ€™avantage de pouvoir 
associer plus simplement au dispositif les mÃ©dias de lâ€™audiovisuel et de lâ€™internet Â». Outre 
des avantages fiscaux, des avantages lÃ©gaux ou procÃ©duraux sont aussi envisageables, Ã  lâ€™exemple 
de ceux prÃ©vus pour les mÃ©dias en Irlande qui adhÃ©rent au conseil de presse et sont impliquÃ©s 
dans des affaires dâ€™insulte ou de diffamation. Une labellisation des mÃ©dias adhÃ©rant aux principes 
Ã©thiques pourrait aussi Ãªtre mise en place. Enfin, un autre moyen serait de permettre au conseil de presse 
de rendre public le choix fait par les acteurs du systÃ¨me mÃ©diatique de ne pas adhÃ©rer au conseil de 
presse, une solution choisie par la Belgique et lâ€™Autriche. 
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Resterait cependant un grand nombre de dÃ©cisions Ã  prendre en matiÃ¨re de fonctionnement dâ€™une 
Ã©ventuelle instance dâ€™autorÃ©gulation. A cet Ã©gard, le rapport met en lumiÃ¨re la complexitÃ© 
des choix, mÃªme si lâ€™auteur Ã©voque Â« suffisamment de points de rencontre entre les acteurs 
favorables Ã  un conseil de presse pour imaginer les grands axes du fonctionnement dâ€™une telle instance
Â». Pour beaucoup dâ€™interlocuteurs, une question centrale en France rÃ©side dans la nÃ©cessitÃ© ou 
non dâ€™adopter un texte dÃ©ontologique transversal, commun Ã  toute la profession, 
concomitamment ou prÃ©alablement Ã  la crÃ©ation dâ€™une instance dâ€™autorÃ©gulation. 
Il est en effet Ã©tonnant de constater la grande dispersion des textes relatifs Ã  la dÃ©ontologie 
journalistique dans lâ€™Hexagone. Il y a actuellement cinq documents nÃ©gociÃ©s au niveau de 
lâ€™ensemble de la profession (la Charte dâ€™Ã©thique professionnelle des journalistes de 1918, la 
DÃ©claration des devoirs et des droits des journalistes de Munich, La DÃ©claration de principes sur la 
conduite des journalistes par la FIJ, la charte Â« QualitÃ© de lâ€™information Â» de 2008 et le projet de 
code de dÃ©ontologie pour les journalistes de 2009). Les expÃ©riences Ã©trangÃ¨res dÃ©cryptÃ©es 
dans ce rapport rappellent la diversitÃ© des solutions adoptÃ©es en Europe. En Suisse, les rÃ©fÃ©rences 
sont plurielles ; en Belgique francophone, la charte dÃ©ontologique nâ€™a Ã©tÃ© adoptÃ©e que quatre 
ans aprÃ¨s la crÃ©ation du conseil de presse. Ailleurs, ces textes ne cessent dâ€™Ã©voluer Ã  mesure que 
change le mÃ©tier de journaliste. 

A chaque pays correspond donc un cadre spÃ©cifique, rÃ©sultat dâ€™une histoire et dâ€™un cadre 
juridique particulier. Le constat sâ€™impose comme lâ€™Union europÃ©enne le formulait en janvier 2013 
: Â« Il ne semble pas y avoir de modÃ¨le institutionnel prÃ©Ã©tabli qui pourrait servir de schÃ©ma 
universel adaptÃ© Ã  toutes les situations. Â»

MalgrÃ© la diversitÃ© des choix en matiÃ¨re textuelle, en matiÃ¨re de financement, de composition et de 
nomination des membres, en matiÃ¨re de prÃ©rogatives de lâ€™instance, une chose reste essentielle et 
commune Ã  tous ces mÃ©canismes dâ€™autorÃ©gulation : leur indÃ©pendance, vis-Ã -vis des pouvoirs 
publics, mais Ã©galement vis-Ã -vis de la profession, afin dâ€™Ã©viter ingÃ©rences Ã©tatiques ou 
dÃ©rives corporatistes. Et, quels que soient les choix, câ€™est ce vers quoi la rÃ©flexion en France doit 
sâ€™engager. 

AutorÃ©gulation de lâ€™information : comment incarner la dÃ©ontologie ? Marie 
Sirinelli, rapport remis au ministre de la culture et de la communication, 
culturecommunication.gouv.fr, fÃ©vrier 2014
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